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conformément aux dispositions de l'articles 18 d la loi N.23-12 du 0510g12023 fixant
les règles générales relatives aux marchés publics et des articles 13 et 14 dudécret présidentiel
N"15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des
délégations de service public

La Faculté des sciences et des sciences Appliquées de l'université de Bouira annonce
L'infructuosité de la consultation ouverte au titre de l'année financrè re 2024, ayantpour objet
: <<Maintenance des espaces verts>>. Et ce pour le motif montant excessif.
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